
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Rochelle, le 1er septembre 2023

GESTION DE L’EAU : LIMITATION PROVISOIRE DES USAGES DE L’EAU

Mesures de limitation

La situation hydrologique en Charente-Maritime est caractérisée par une absence de recharge hivernale
des nappes et des niveaux bas atteints dès le mois de février 2023 puis une recharge amorcée au mois
de mars.

Les conditions météorologiques récentes, caractérisées par une pluviométrie très faible enregistrée ces
derniers jours, se traduisent par la poursuite de la baisse des niveaux des nappes et des débits des cours
d’eau sur l'ensemble du département entraînant de nouveaux passages de seuils de restriction.

L’indicateur de la ressource en eau sur le bassin de la Dronne aval à Coutras est remonté au niveau
d’alerte renforcée.

Ce  niveau  est  une  aggravation  du  niveau  d’alerte.  Tous  les  prélèvements  ne  peuvent  plus  être
simultanément  satisfaits.  Cette  situation  permet  une  limitation  progressive  des  prélèvements  et  le
renforcement substantiel des mesures de restriction des usages afin de ne pas atteindre le niveau de
crise.

Compte tenu des conditions météorologiques, de l’évolution de la situation hydrologique, le Préfet de
la Charente-Maritime a pris par arrêté préfectoral une mesure déclenchant le niveau d’alerte renforcée
sur le bassin de la Dronne aval qui entraîne une interdiction des prélèvements pour l’irrigation agricole
3,5 jours sur 7.

Ces mesures s’appliqueront à compter du samedi 02 septembre à 8h00 pour le bassin de la Dronne aval.
L’ensemble des mesures concernent les prélèvements en eau pour l’irrigation agricole et  les usages
domestiques hors réseau de distribution d’eau potable pour les zones d’alerte incluses dans le tableau
ci-dessous. 

Le risque d’apparition de la sécheresse doit conduire chacun d’entre nous à faire preuve d’esprit de
responsabilité et de la plus grande prudence.
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MESURES NOUVELLES A COMPTER DU SAMEDI 02 SEPTEMBRE 2023, 08 HEURES :

Mesures de limitation ou de suspension provisoire pour les prélèvements à usage d'irrigation agricole

OUGC Zones d’alerte Mesure de restriction

DORDOGNE Dronne aval
Alerte renforcée: interdiction des prélèvements pour
l’irrigation agricole 3,5 jours sur 7 le mardi après-midi,

mercredi, vendredi et dimanche

Mesures de limitation ou de suspension provisoire pour les prélèvements autres usages domestiques
et secondaires, hors réseau de distribution d'eau potable

Il est appliqué selon les niveaux de gravité mentionnés ci-dessous les mesures définies à l’annexe 1 ci-
jointe, pour chaque zone concernée :

Zone d’alerte Niveau de gravité

Dronne aval Alerte renforcée 

Ainsi, sur le bassin de la Dronne aval, les mesures de limitation ou de suspension des prélèvements
d’eau  effectués  directement  dans  le  milieu  naturel,  s’appliquent  pour  chaque  usage  du  tableau
respectivement en annexe 1 au niveau Alerte renforcée. 

À titre d’exemple, sur le bassin de la Dronne aval, les prélèvements d’eau opérés directement dans le
milieu naturel, pour l’arrosage des jardins potagers y compris les serres non agricoles sont interdits
entre 08h et 20h .

Les  arrêtés  préfectoraux  sont  consultables  sur  le  site  internet  de  l’État  :  http://www.charente-
maritime.gouv.fr.
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ANNEXE 1
MESURES DE LIMITATION OU DE SUSPENSION PROVISOIRE POUR LES PRELEVEMENTS AUTRES
USAGES DOMESTIQUES ET SECONDAIRES HORS RESEAU DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 
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